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Enseignants du 1er et du 2nd degré de l’enseignement public, titulaires ou

contractuels employés par contrat à durée indéterminée

Maîtres contractuels, maîtres agréés et maîtres délégués employés par

contrat à durée indéterminée dans les établissements d’enseignement privé

sous contrat.

Affectés sur un poste d’enseignement spécialisé ( RASED, Ulis, SEPGA,

EREA, Unité d’enseignement, milieu pénitentiaire, CEF, milieu

hospitalier…)
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Chaque épreuve notée sur 20.

Une moyenne au moins égale à 10 sur 20 pour l’ensemble des est 

exigée pour l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de 

l’éducation inclusive (CAPPEI).

Le candidat qui, après un premier échec à l’examen, s’inscrit à la session 

d’examen qui suit celle à laquelle il a échoué, peut demander à conserver les 

notes supérieures ou égales à 10 sur 20 qu’il a obtenues à la première 

session.

Si échec au CAPPEI, possibilité d’être maintenu sur son poste une année avec 

obligation de se représenter l’année suivante (une dérogation de 2 ans pourra 

être accordée par recteur sur demande motivée)
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Proposition de Grille d'évaluation CAPPEI VAEP

OBSERVABLES Connaissances, aptitudes et compétences en lien avec le référentiel spécifique 

Le dossier et l’entretien attestent des connaissances approfondies 

de l’environnement professionnel.                                                                                            

• Mobilisation des éléments du cadre législatif et réglementaire

• Appropriation des enjeux éthiques et sociétaux de l’école inclusive.

• Connaissance des acteurs et des principaux partenaires de l’Ecole inclusive.                                                                                                        

Le dossier et l’entretien attestent des aptitudes professionnelles

relatives à la prise en compte des besoins éducatifs particuliers.                                                            

• Actions pédagogiques outillées visant l’accessibilité des apprentissages 

(évaluation fine des besoins, mise en œuvre de projets individualisés 

opérationnels, adaptation des supports et des stratégies d’apprentissage)

• Actions pédagogiques coordonnées qui prennent appui sur la dimension 

collaborative.                                                 

Le dossier et l’entretien attestent une évolution dans les pratiques :                                                                  

- des capacités de prise de distance par rapport aux expériences 

vécues et aux activités décrites,                                                                                    

- des capacités à trouver des réponses aux difficultés rencontrées

dans l’exercice de la mission d’enseignant spécialisé.                                                             

• Pertinence du choix des activités proposées au regard de l'expérience

• Mise en lien de l’analyse de la pratique professionnelle avec des apports 

théoriques (didactique et pédagogique) et les textes officiels en vigueur

• Mise en lien des pratiques pédagogiques et des réussites/difficultés

constatées chez les élèves.                                                     

Le dossier et l’entretien attestent : 

- la capacité de prises d’initiatives appropriées.

- la capacité à être une personne ressource dans l'environnement 

professionnel                                                                                  

• Esprit initiative

• Capacité à être personne ressource pour l’ensemble de la communauté 

éducative                           

Compétences générales attendues lors de la présentation du dossier • Aptitudes communicationnelles



« L’expérience ne garantit pas le développement d’acquis. Les acquis peuvent se 

développer si le sujet reconsidère l’expérience vécue, les objectifs, les techniques 

employées, les réussites et les échecs »

➢« transformation de l’expérience »

➢« développement de l’expérience »

Yves Clot et Bernard Prot Psychologie du travail, CNAM (Conservatoire national des 

arts et métiers) 2013

« Un processus (…) de synthèse et d’analyse des expériences personnelles, sociales et 

professionnelles, en vue de faire émerger les compétences qu’elles ont engendrées et 

de rechercher les preuves qui peuvent attester de leur existence ».

➢ « Analyse rétrospective »

➢ « Exploration des expériences »
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


